Office Burundais des Recettes
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COMMISSARIAT GENERAL
N/Réf. : 540.92/CG/01/ Lc¥{ IL.S/2016

COMMUNIQUE AUX IMPORTATEURS ET AUX AGENCES EN DOUANES
ET TRANSITAIRES

CONCERNE : POURSUITE DE LA MISE EN (EUVRE DE LA PHASE
PILOTE DU TERRITOIRE DOUANIER UNIQUE DE LA
COMMUNAUTE EST AFRICAINE

1. L'Office Burundais des Recettes informe tous les importateurs, agences
en douanes et transitaires qu'a partir du 19 Septembre 2016 tous les
véhicules importés pour la mise a la consommation via le Port de
Dar es Salaam seront déclarés suivant la procédure du Territoire
Douanier Unique.

2. La procédure y relative peut étre consultée aux endroits usuels
d'affichage.

Fait 2 Bujumbura, le 7/ 09/2016
LE COMMISSAIRE GENERAL,
Léonard SE
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